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En date du 15 décembre 2023, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Cette question urgente fait suite à la réponse (QUE 1951-A) transmise 
par le Conseil d’Etat, soit : « Cela étant, le Conseil d’Etat précise que 
l’office cantonal de la population et des migrations (OCPM) est en 
possession de la liste de l’ensemble des entités publiques et privées ayant 
obtenu des permis G au cours de la seule année 2022, qui en recense plus de 
8500. » 

Au vu de la réponse ci-dessus, ma question est la suivante : 

Est-il possible d’avoir accès à la liste des entités publiques et privées 
ayant obtenu des permis G au cours de l’année 2022, et ce, sous forme de 
tableau ? 



QUE 1979-A 2/2 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Vérification faite auprès du préposé cantonal à la protection des données 
et à la transparence (PPDT), il s'avère qu'aucune base légale n'autorise la 
communication des données personnelles sollicitées. Par conséquent, le 
Conseil d'Etat n'est pas en mesure de donner suite à la demande de 
l'interpellateur. 

 

Au bénéfice de cette explication, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte de la présente réponse. 
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